
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 
38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

Du 15 octobre 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, quinze octobre le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
09/10/2024 

Présents : 17 Date d’affichage : 09/10/2024 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
09/10/2024 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DESCAMPS Gil, DI 

CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI 

Jérôme, HABLIZIG Karine, MARTELIN Yves, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, 

ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BELMONTE Sophie, pouvoir à DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne pouvoir à RAFFELLI Gaël, 

KJAN Sylvain, pouvoir à DI CIOCCIO Pietro, MOLLARD Yoann, pouvoir à MARTELIN Yves, 

SAETERO Soledad, pouvoir à GRAUSI Jérôme. 

 

Était absent : 
NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION  

n° 2024-069 

FINANCES 

Recouvrement de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères auprès des locataires de bâtiments communaux  
 

 

Vu l’article L 2333-76 du code général des collectivités territoriales.  

 

Considérant la compétence exercée par le Syndicat intercommunal de collecte et de traitement des ordures 

ménagères de la région de Morestel. 

 

Le décret n° 87-713 du 26 août 1987 précise que la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 

constitue une charge récupérable par les bailleurs auprès de leurs locataires. Cette taxe est acquittée par le 

locataire au prorata du temps d'occupation du local d'habitation.  

 

Comme prévu annuellement, la commune s’occupe de recouvrir la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères concernant les locataires de bâtiments communaux.  

 

Le recouvrement de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères s’organiserait comme suit : 

 



 

 

Locataires Adresse (après adressage)
Durée d’occupation 

en mois

Montant de la TEOM à 

recouvrir

FIORINI Roger 171 Passage Victor Martelin 12 193,00

BARBERO MARY Adeline 115 Place du Commerce 12 73,50

Philippine QUINT 115 Place du commerce 12 73,50

DOC 12/7 Lionel JOUANDEAU 121 Place du Commerce 12 152,50

FALGON Peggy 125 Place du Commerce 12 152,50

PHELOUZAT-DIAF-MARTIN 28 Rue du Stade 12 69,00

SARL GRIVAZ 28 Rue du Stade 12 232,00  
 

Le conseil municipal, à l’unanimité ; 

DECIDE 

 

• De recouvrir auprès des locataires des bâtiments communaux la taxe des ordures ménagères 

que la commune a réglé avec la taxe foncière au titre de l’année 2024. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  
 
Pour extrait conforme au registre 
 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 
                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 
 

 
 

 

 

 


